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Regeste

Irrecevabilité du recours en matière pénale; défaut de motivation (classement [lésions
corporelles simples, etc.]) | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Par décision du 23 février 2023, la Chambre de recours pénale de la Cour suprême du
canton de Berne a rejeté les recours de A.________ et B.________ formés contre
l'ordonnance rendue le 3 août 2022 par laquelle le Tribunal régional Jura bernois-Seeland,
agence du Jura bernois, a classé la procédure pénale (n° xxx) dirigée contre B.________
pour lésions corporelles simples et voies de fait (violence domestique) en application de l'
art. 55a al. 5 CP , ainsi que celle dirigée contre A.________ pour lésions corporelles
simples et voies de fait (violence domestique) en application de la même disposition. En
substance, la cour cantonale a retenu que, dans la procédure pénale dirigée contre
B.________, les faits concernant les lésions corporelles simples avaient eu lieu le 26 avril
2019 à U.________, ainsi que le 11 décembre 2020 à V.________, et ceux concernant les
voies de fait entre le 26 avril 2019 et le 12 novembre 2020 à U.________ et V.________.
Quant à la procédure pénale dirigée contre A.________, les faits qui lui étaient reprochés
concernant les lésions corporelles simples avaient eu lieu le 26 avril 2019 à U.________, et
ceux relatifs aux voies de fait entre le 26 avril 2019 et le 12 novembre 2020 à U.________
et V.________. Les faits concernant les infractions d'injure, voies de fait et menaces
prétendument commises par B.________ et ayant abouti à l'ordonnance de classement du
15 novembre 2021 du ministère public avaient quant à eux eu lieu le 19 février 2021 à
V.________, comme cela ressortait du dossier de la procédure n° yyy. Ainsi, les faits ayant
fait l'objet de l'ordonnance de classement du 3 août 2022 du tribunal régional dans les
procédures pénales n° xxx et ceux ayant fait l'objet de l'ordonnance de classement du 15
novembre 2021 du ministère public dans la procédure pénale n° yyy n'étaient
manifestement pas les mêmes, puisqu'ils avaient eu lieu à des dates différentes. En outre,
cette dernière procédure avait été ouverte exclusivement à l'encontre de la prénommée qui
était donc seule prévenue. Une seule et unique procédure pénale avait ainsi été menée à
l'encontre de l'intéressé, laquelle avait été close par l'ordonnance de classement du 3 août
2022. Par ailleurs, si les faits ayant fait l'objet des procédures n° xxx avaient, eux, eu lieu au
même endroit et au même moment, les procédures portaient sur des faits différents,
puisqu'ils concernaient les faits commis par l'un et l'autre des intéressés lors de disputes
communes. Par conséquent, le tribunal de première instance n'avait nullement méconnu le
principe ne bis in idem en rendant l'ordonnance de classement du 3 août 2022, puisque
celle-ci portait sur des faits différents de ceux ayant fait l'objet de la procédure n° yyy ayant
abouti à l'ordonnance de classement du 15 novembre 2021. Au surplus, s'agissant du



recourant, une seule procédure pénale avait été ouverte à son encontre, puisqu'il n'avait que
la qualité de plaignant dans la procédure n° yyy.

E. 2
Par acte du 12 mars 2023, A.________ forme un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral contre la décision du 23 février 2023. Il conclut, avec suite de frais, à ce qu'il est
statué sur son recours conformément à sa demande.

E. 3
Bien que le recourant procède en allemand, la décision entreprise a été rendue en français,
de sorte que le présent arrêt est rendu dans cette langue (cf. art. 54 al. 1 1 re phrase LTF).

E. 4
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours au Tribunal fédéral doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signés. En particulier, le recourant
doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 140 III 86
consid. 2 p. 88 ss et 115 consid. 2 p. 116 s.); en particulier, la motivation doit être topique,
c'est-à-dire se rapporter à la question juridique tranchée par l'autorité cantonale (arrêt
6B_1511/2021 du 9 février 2022 consid. 6 et les références citées). En l'espèce, l'on
cherchera en vain dans les très brèves écritures du recourant un quelconque grief topique
motivé à satisfaction de droit (cf. art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF). Le recourant se borne à
présenter de manière peu intelligible différentes étapes de la procédure cantonale, sans que
l'on comprenne quel grief il entend soulever à l'encontre de la décision entreprise. Sa seule
critique selon laquelle la cour cantonale aurait dû conclure à l'absence de raisons valables de
révoquer l'ordonnance de classement s'avère insuffisante et, au demeurant, dénuée de
pertinence, dans la mesure où l'autorité précédente a confirmé l'ordonnance de classement
du 3 août 2022. Il s'ensuit que le recourant n'expose pas en quoi la cour cantonale aurait
violé le droit fédéral en constatant en particulier l'absence de violation du principe ne bis in
idem . Au vu de ce qui précède, le recours doit être déclaré irrecevable, faute de satisfaire
aux exigences de motivation d'un recours en matière pénale.

E. 5
L'irrecevabilité est manifeste, ce qu'il convient de constater dans la procédure prévue par l'
art. 108 al. 1 let. b LTF . Il peut exceptionnellement être statué sans frais (cf. art. 65 al. 2 et
66 al. 1 LTF). Par ces motifs, le Juge présidant prononce :
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